
 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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PAS à PAS : 
Rémunération des professionnels de santé non connus 

de l’Assurance Maladie pour le 1er trimestre 2021 

 
Dans le cadre de la campagne de vaccination contre la Covid-19, de nombreux professionnels de santé 
sont mobilisés parmi lesquels certains sont connus de l’Assurance Maladie (médecins, infirmiers en 
activité…) et d’autres ne sont pas ou plus connus de l’Assurance Maladie (médecins et infirmiers 
retraités, étudiants, médecins remplaçants…). 
 
Pour les professionnels de santé non connus de l’Assurance Maladie, leur rémunération est assurée : 
 

- SOIT par l’établissement / la collectivité qui organise l’activité du centre de vaccination, 
 
Dans ce cas, l’autorité organisatrice rémunère les professionnels de santé non connus de 
l’Assurance Maladie et obtient, après signature d’une convention, le remboursement de ces 
rémunérations auprès de l’Agence Régionale de Santé. 
 

- SOIT par l’Agence Régionale de Santé lorsque l’autorité organisatrice du centre de vaccination 
n’a pas signé de convention avec la CPAM ou l’ARS. 
 
Dans ce cas, les professionnels de santé sont recrutés par contrat de travail en qualité de 
vacataire et sont ainsi directement salariés par l’Agence Régionale de Santé. 

 

IMPORTANT 
 
Le recrutement et la rémunération par l’ARS concerne uniquement : 
 
• Les professionnels remplaçants (médecins infirmiers), 
• Les internes en médecine, 
• Les professionnels retraités (médecins, infirmiers) 
• Les étudiants en 3ème année de soins infirmiers, 
• Les étudiants ayant validé la 2ème année du 2ème cycle des études médicales. 
 
Les autres professionnels (salariés, sages-femmes, vétérinaires, chirurgiens-dentistes…) doivent déclarer 
et obtenir rémunération de leurs interventions en centre de vaccination directement auprès de la 
CNAM (rubrique / Et pour les vacations au 1er trimestre ? 3 du site ameli.fr). 
 
 
Afin de faciliter le versement des rémunérations, l’Agence Régionale de Santé a mis en place un 
processus intégralement dématérialisé par le biais de la plate-forme www.demarches-simplifiées.fr. 
 
Ce guide vous permettra de connaître toutes les démarches à réaliser en ligne : 
 

- A la constitution de votre dossier pour le paiement initial, 
- pour obtenir le paiement des vacations effectuées en janvier, février et/ou mars 2021. 

 
La démarche étant intégralement dématérialisée, tout échange de documents doit s’effectuer par la 
plate-forme dédiée. 
 
En cas de difficulté, vous pouvez adresser un mail à l’adresse suivante : ars-ara-vac-covid@ars.sante.fr 
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QUI EST L’EMPLOYEUR DES PROFESSIONNELS NON CONNUS DE LA CPAM ET 

INTERVENANT EN CENTRE DE VACCINATION ? 
 
Le recrutement et la rémunération des professionnels de santé intervenant en centre de vaccination 
s’effectue selon plusieurs modalités : 
 

- Si le centre de vaccination est adossé à une structure connue de la CPAM (maison de santé, 
CPTS…), le professionnel est recruté et rémunéré par la structure organisatrice (avec 
remboursement par la CPAM à la structure), 

 
- Si le centre de vaccination est adossé à une structure inconnue de la CPAM (PTA, 

association, collectivité) :  
o Soit une convention est conclue entre la structure et l’ARS : le professionnel est 

recruté et rémunéré par la structure organisatrice et sa rémunération est remboursée 
par l’ARS, 

o Soit aucune convention n’est conclue entre la structure et l’ARS : le professionnel est 
recruté et rémunéré par l’ARS selon une procédure dématérialisée (sauf pour les 
médecins déjà salariés par ailleurs). 

 
Ces modalités sont résumées comme suit : 
 

STRUCTURE PORTEUSE DU CENTRE DE 
VACCINATION 

STRUCTURE EN CHARGE DU RECRUTEMENT ET DE 
LA REMUNERATION DU PROFESSIONNEL DE SANTE 

NON CONNU DE LA CPAM 

Structure connue de la CPAM Structure organisatrice du centre de vaccination 

Autre structure inconnue de la CPAM et 
ayant conventionné avec l’ARS 

Structure organisatrice du centre de vaccination 

Structure inconnue de la CPAM et n’ayant 
pas conventionné avec l’ARS 

ARS 

 
 

QUELS PROFESSIONNELS DE SANTE PEUVENT ÊTRE RECRUTES PAR L’ARS ? 
 
L’Agence Régionale de Santé emploie et rémunère uniquement les professionnels de santé non 
connus de la CPAM listés ci-dessous: 
 

- Etudiant en 3ème année de soins infirmiers, 
- Infirmiers retraités, 
- Infirmiers remplaçants, 
- Etudiant ayant validé la 2ème année du 2ème cycle des études médicales, 
- Internes en médecine, 
- Médecins retraités, 
- Médecins remplaçants. 

 
Les autres professionnels de santé non pris en charge par l’ARS (salariés, sages-femmes, chirurgiens-
dentistes, vétérinaires…) qui ont effectué des vacations au 1er trimestre 2021 sont rémunérés par la 
CNAM (rubrique ? Et pour les vacations au 1er trimestre ? A du site ameli.fr). 
 

IMPORTANT 
A compter du 1er avril 2021, l’ensemble des professionnels de santé non connus de la CNAM sont 
rémunérés directement par la CNAM après renseignement et envoi d’un bordereau 
(https://www.ameli.fr/medecin/actualites/vaccination-covid-19-remuneration-du-professionnel-de-
sante-remplacant-retraite-ou-etudiant). 
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QUEL EST LE MONTANT DE LA REMUNERATION SERVIE PAR L’ARS ? 
 
Les niveaux de rémunération des professionnels de santé intervenant en centre de vaccination sont 
établis par l’article 18-1 III de l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de 
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l'état d'urgence sanitaire. 
 
Sur cette base légale, la décision n° 2021-23-008 du 24 février 2021 du Directeur Général de l’ARS 
établit la rémunération des professionnels de santé non connus de la CPAM et employés par l’ARS 
comme suit : 
 

 
 

IMPORTANT 
 

Les montants ci-dessus constituent des montants bruts et sont assujettis à cotisation sociale et à 
prélèvement à la source (sur la base d’un taux neutre pendant les 2 premiers de rémunération) 

 
 
 
 

QUELLES DEMARCHES DOIVENT EFFECTUER LES PROFESSIONNELS DE SANTE 

EMPLOYES PAR L’ARS ? 
 
Pour percevoir la rémunération correspondante à leurs interventions, les professionnels de santé 
non connus de la CPAM doivent utiliser la plate-forme demarches-simplifiees.fr pour : 
 

- Etablir une demande de contrat de travail, 

- Déclarer les heures effectuées. 
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CREER SON ESPACE PERSONNEL SUR LE SITE DEMARCHES-SIMPLIFIEES.FR 
 
La plate-forme (https://www.demarches-simplifiees.fr/) constitue le moyen d’échange privilégié 
entre le professionnel de santé et l’Agence Régionale de Santé. 
 
=> Consulter le tutoriel de connexion à la plate-forme 
 
 
Pour accéder à la procédure sur demarches-simplifiees.fr, il existe 3 modalités de connexion: 
 

1. Vous vous connectez pour la première fois et ne possédez pas de compte : cliquer sur le 

bouton ? Créer un compte A, rentrer un email, choisir un mot de passe et cliquer sur ? Se 

connecter A, 

 
2. Vous possédez déjà un compte demarches-simplifiees.fr : rentrer l’email et le mot de 

passe de connexion, 

 

3. Vous possédez un compte France Connect : cliquer sur le bouton « France Connect », choisir 

un compte de connexion en cliquant sur un des boutons (La Poste, Ameli, etc.), entrer les identifiants 

liés au compte sélectionné. 

 

 
 
  

ou 

ou 
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LE PROCESSUS DE REMUNERATION PAR L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 

 

Professionnel de 
sante

• Créé son espace personnel sur www.demarches-simplifiees.fr

• Effectue 2 démarches en même temps : la création de son contrat 
de travail ET la transmission du déclaratif d'heures effectuées

• Création du contrat : verse les pièces de son dossier (RIB, Carte 
d'identité, Carte Vitale) puis signe le contrat de travail mis à sa 
disposition par messagerie sécurisée

• Transmission du déclaratif d'heures effectuées : télécharge, 
complète et téléverse le fichier Excel de relevé d'heures 

DRH de l'ARS

• Vérifie que le dossier et les pièces versées sont conformes

• Met à disposition le contrat de travail sur la messagerie sécurisée

• Demande la vérification du relevé d'heures au délégué 
départemental de l'ARS

Délégué 
Départemental de 

l'ARS

• Récupère le fichier Excel de relevé d'heures pour contrôle

• Verse le relevé d'heures validé sur la plate-forme

Agence Comptable 
de l'ARS

• Procède aux contrôles des pièces fournies

• Procède au versement de la rémunération
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DEMANDER LA CREATION DE SON CONTRAT DE TRAVAIL 
 
A titre exceptionnel, les professionnels de santé intervenant en contre de vaccination peuvent être 
employés directement par l’Agence Régionale de Santé. 
 
Afin de pouvoir bénéficier d’un contrat de travail, le professionnel de santé doit déposer sur 
démarches-simplifiées.fr : 
 

- Un Relevé d’Identité Bancaire tel que fourni par l’établissement bancaire (RIB manuscrits 

refusés), 

- Une copie recto/verso de sa Carte Nationale d’Identité, 

- Une copie de la Carte Vitale. 

 
Il est donc nécessaire de demander la création d’un contrat de travail sur la plate-forme demarches-
simplifiees.fr en cliquant sur le lien ci-dessous : 
 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/contrat-de-vacation-050321 
 

 
ATTENTION : La création du contrat de travail proposé par l’ARS permet l’emploi des 
professionnels de santé jusqu’au 31/03/2021. 
 
Au-delà de cette date, leur rémunération est assurée directement par la CNAM. 
 

 
 

 FOUNIR LES DONNEES D’IDENTIFICATION 
 
Après avoir cliqué sur le lien (https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/contrat-de-
vacation-050321), le professionnel de santé accède à l’espace dédié à la demande d’un contrat de 
vacation. 
 

 
 

Cliquer sur « Commencer la démarche » 
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1 - Compléter les données 
d’identification 

2 – Cliquer sur continuer 

Compléter les données 
d’identification du 

déclarant et descendre plus 
bas sur la même page 
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1 - Sélectionner le centre de vaccination 

2 - Sélectionner la catégorie 
adaptée 

3 – Préciser 
la fonction 
principale 
exercée 
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 DEPOSER LES PIECES DE VOTRE DOSSIER INDIVIDUEL 
 

 
 

1 – Si vous êtes également 
fonctionnaire, joindre un bulletin de 

salaire récent en cliquant sur Parcourir 2 – Sélectionner 
le centre de 

vaccination dans 
lequel vous 
exercez et 

indiquez son 
adresse 

Pour chaque pièce, cliquer 
sur Parcourir et 

sélectionner le document 
adapté 
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Au terme de la saisie, le professionnel de santé est destinataire d’un mail lui confirmant le dépôt 
du dossier. Un message similaire lui est également adressé sur la messagerie sécurisée de la plate-
forme démarches-simplifiées.fr. 
 

 
 
  

1 – Cocher 
toutes les 

cases 
(obligatoire) 

2 – Cliquer sur « Déposer le 
dossier » au terme de la 

saisie 
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Une fois le dossier déposé, le dossier passe en état ? En construction A mais le professionnel de 
santé peut en modifier le contenu à partir de son espace personnel. 
 

 
 
Une fois l’intégralité des pièces du dossier individuel déposées, l’Agence Régionale de Santé 
procède à leur vérification et met à disposition du professionnel de santé son contrat de travail. 
 
Le dossier passe alors à l’état ? En instruction A et aucune modification n’est alors possible. 
  

Un accusé de 
réception du 

dossier est délivré 
automatiquement 
sur la messagerie 
sécurisée de votre 
espace personnel 
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Un mail d’information est envoyé au professionnel de santé sur son adresse personnelle ainsi qu’un 
message sur la messagerie sécurisée de la plate-forme démarches-simplifiées.fr. 

 
 
Au terme de l’instruction, un mail informe le professionnel de la mise à disposition de son contrat 
de travail pour signature. 
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TELECHARGER / SIGNER / DEPOSER LE CONTRAT DE TRAVAIL 
 
Le contrat de travail mis à disposition par l’Agence Régionale de Santé doit être téléchargé puis 
signé et déposé par le professionnel de santé sur démarches-simplifiées.fr. 
 

 TELECHARGER LE CONTRAT DE TRAVAIL 
 
Le contrat est mis à disposition du professionnel de santé dans la messagerie sécurisée de la plate-
forme démarches-simplifiées.fr. 

 
 

1 – Cliquer sur « 
Consulter mon 

dossier » 
 

2 – Dans votre 
espace 

personnel, 
cliquer sur « 
Messagerie » 



Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône- P a g e  15 | 27  

 

 
 
 

 SIGNER LE CONTRAT DE TRAVAIL 
 
Le contrat doit ensuite être imprimé et signé de façon manuscrite par le professionnel de santé. 
 
Une fois signé, le contrat doit être scanné (au format PDF) et enregistré sur l’ordinateur du 
professionnel de santé. 
 

 
ATTENTION 

 
Le dépôt du contrat sous un autre format (Photo / JPEG / GIF) est susceptible de ne pas être pris 

en compte 
 

 
  

1 - Le contrat peut être téléchargé 
dans la messagerie sécurisée 

 
ATTENTION 

Penser à faire défiler jusqu’en bas 
de la messagerie pour trouver le 

contrat 

2 – Cliquer sur 
le document 

 
3 – Cliquer sur 
« Enregistrer 
sous » pour 

enregistrer le 
contrat à signer 

sur votre 
ordinateur 
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 DEPOSER LE CONTRAT DE TRAVAIL SIGNE 
 
Le contrat de travail signé doit être déposé dans la messagerie sécurisée de la plate-forme 
démarches-simplifiées.fr. 
 
Aucune autre modalité de dépôt n’est prise en compte (courrier postal, mail…). 
 
 

 
 

 
 
  

1 – Cliquer 
sur 

«Répondre» 

2 – Rédiger le 
message 

d’accompagnement 

3 – Cliquer sur 
«Parcourir» 

pour joindre le 
contrat signé 

au format PDF 

4 – Cliquer sur 
«Envoyer le message» 

pour déposer le contrat 
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Une fois le message envoyé, le contrat est alors vérifié par l’ARS et un mail de validation est envoyé 
au professionnel de santé. 
 
Le professionnel de santé doit alors compléter et déposer le fichier de déclaration des heures 
effectuées. Si cette démarche a déjà été effectuée, aucune autre démarche ne doit être réalisée. 
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TELECHARGER / COMPLETER / DEPOSER LE FICHIER DE DECLARATION DES 

HEURES EFFECTUEES 
 
La mise en paiement des vacations en centre de vaccination intervient à réception du contrat signé 
et du fichier complété de déclaration des heures effectuées. 
 
La démarche de déclaration des heures effectuées est effectuée uniquement par la plate-forme 
démarches-simplifiées.fr à travers un lien dédié. 
 
Pour les mois de JANVIER ET FEVRIER 2021, la démarche doit être réalisée en cliquant sur le lien ci-
dessous :  
 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/remunerationpsjanvierfevrierv3 
 
 
Pour le mois de MARS 2021, la déclaration des heures s’effectue en cliquant sur le lien ci-dessous : 
 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/remuneration-des-professionnels-de-sante-en-

centre 
 
 
A compter du 1er avril 2021, les vacations doivent être déclarées directement auprès de la CNAM. 
 
 

 TELECHARGER LE FICHIER DE DECLARATION DES HEURES EFFECTUEES 
 
Après avoir cliqué sur le lien, le professionnel de santé accède à l’espace dédié à la demande d’un 
contrat de vacation. 
 

 
 
  

Sélectionner le 
département du 

centre de 
vaccination 
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Compléter les 
données 

d’identification 

1 - Cliquer sur «Modèle suivant» 
pour télécharger le fichier de 

déclaration des heures effectuées 
 

2 – Cliquer sur «Enregistrer sous» 
pour enregistrer le fichier sur votre 

ordinateur 
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 COMPLETER LE FICHIER DE DECLARATION DES HEURES EFFECTUEES 
 
 

 
 
 
 

 
 
  

Cliquer sur «Activer la 
modification» pour pouvoir 

compléter le fichier 

1 - Compléter les champs 
- Centre de vaccination 

- Nom 

- Prénom 

2 – Sélectionner le profil 
correspondant à votre situation 
pour actualiser les tarifs horaires  
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Exemple : 
 
Un professionnel est intervenu en centre de vaccination : 
 

- 5h30 le samedi 2 janvier => Indiquer 5,5 en colonne 2 (Nb h WE et jrs fériés) 

- 3h le dimanche 3 janvier=> Indiquer 3 en colonne 2 (Nb h WE et jrs fériés) 

- 8h le lundi 4 janvier de 13h à 21h => Indiquer 7 en colonne 1 (Nb h entre 8h et 20h) et 1 en 

colonne 3 (Nb h de 20h à 23h) 

 

Renseigner (chiffres uniquement) 
pour chaque journée le nombre 
d’heures effectuées en distinguant : 

- Colonne 1 = Heures effectuées 

entre 8h et 20h en semaine 

- Colonne 2 = Heures effectuées en 

semaine de 23h à 6h ou les week-

ends et jours fériés 

- Colonne 3 = Heures effectuées 

entre 6h et 8h ou de 20h à 23h en 

semaine 

La rémunération brute 
s’ajuste 

automatiquement en 
fonction de la saisie 

effectuée 
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 DEPOSER LE FICHIER DE DECLARATION DES HEURES EFFECTUEES 
 

 
  

1 - En fin de saisie, 
cliquer sur Enregistrer 

 
2 – Imprimer le 

décompte et le signer 
 

3 – Scanner le 
décompte signé au 

format PDF 

1 -Cliquer sur «Parcourir» pour joindre le 
fichier déclaratif d’heures signé 
 
Attendre que le fichier soit vérifié par 
l’antivirus de la plate-forme 

2 - Indiquer 
le montant 
brut figurant 
dans la ligne 
TOTAL du 
fichier 
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Au terme de la saisie, le professionnel de santé est destinataire d’un mail lui confirmant le dépôt 
du dossier. Un message similaire lui est également adressé sur la messagerie sécurisée de la plate-
forme démarches-simplifiées.fr. 
 

 
 
 

3 – Cocher 
cette case 

4 – Cliquer sur «Déposer le dossier» 
pour finaliser l’envoi du fichier 

Après vérification par l’anti-virus, le 
fichier est intégré et peut être 
envoyé 
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Une fois le dossier déposé, le dossier passe en état ? En construction A mais le professionnel de 
santé peut en modifier le contenu à partir de son espace personnel. 
 

 
 
 
 
 

Un accusé de 
réception du 

dossier est délivré 
automatiquement 
sur la messagerie 
sécurisée de votre 
espace personnel 
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Lorsque l’Agence Régionale de Santé débute ses vérifications, le dossier passe à l’état ? En 
instruction A et aucune modification n’est alors possible. 
 
Un mail d’information est envoyé au professionnel de santé sur son adresse personnelle ainsi qu’un 
message sur la messagerie sécurisée de la plate-forme démarches-simplifiées.fr. 
 

 

 

Lorsque le fichier 
déclaratif est validé, 

un mail d’acceptation 
est envoyé sur la 

messagerie 
personnelle et sur la 
messagerie sécurisée 
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COMPRENDRE LA REMUNERATION VERSEE PAR L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 

 LA MISE EN PAIEMENT DES DECLARATIFS DE JANVIER ET FEVRIER 
 
Pour les déclaratifs des heures effectuées au mois de janvier et février, la mise en paiement par 
l’ARS interviendra dès que les 2 démarches (demande de contrat de travail / dépôt du fichier 
déclaratif) seront finalisées. 
 
Compte tenu des délais de traitement, un délai moyen de 10 jours devrait s’appliquer entre 
l’acceptation des demandes et le virement des salaires. Ce délai déroge aux conditions habituelles 
de versement en vigueur dans la fonction publique (Cf. infra). 
 
Les sommes versées figureront ensuite dans un bulletin de salaire disponible le mois suivant (Cf. 
infra). 
 
 

 LA MISE EN PAIEMENT DES DECLARATIFS DU MOIS DE MARS 
 
Pour le mois de mars, une nouvelle démarche de dépôt d’un fichier déclaratif devra être effectuée 
par les professionnels de santé. 
 
La mise en paiement par l’ARS interviendra dans les 2 mois suivant la finalisation de cette démarche. 
Ce délai s’explique notamment par le fait que les paies dans la fonction publique sont clôturées au 
moins 1 avant leur versement. 
 
 

 MONTANT DE LA REMUNERATION SERVIE 
 
Les niveaux de rémunération des professionnels de santé intervenant en centre de vaccination sont 
établis par l’article 18-1 III de l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de 
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l'état d'urgence sanitaire. 
 
Sur cette base légale, la décision n° 2021-23-008 du 24 février 2021 du Directeur Général de l’ARS 
établit la rémunération des professionnels de santé non connus de la CPAM et employés par l’ARS 
comme suit : 
 

 
 
 

IMPORTANT 
 

Les montants ci-dessus constituent des montants bruts et sont assujettis à cotisation sociale et à 
prélèvement à la source (sur la base d’un taux neutre pendant les 2 premiers de rémunération) 
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 BULLETINS DE SALAIRE 
 
Les bulletins de salaire des personnels employés par l’ARS sont entièrement dématérialisés et 
consultables sur le site de l’ENSAP (https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte). 
 
Chaque salarié dispose d’un espace personnel où sont conservés ses bulletins de salaire jusqu’à son 
99ème anniversaire. 
 
L’accès aux bulletins de salaire des professionnels de santé rémunérés par l’ARS sera effectif dans 
les 2 mois suivant le versement de la rémunération. 
 
L’ARS ne délivre aucun duplicata des bulletins de salaire. 
 
 

 REGIME SOCIAL 
 
Du fait de la qualité de salarié de droit public, les professionnels de santé de l’ARS se voient appliqué 
un régime de cotisation sociales spécifiques à la fonction publique. 
 
Il en résulte que l’ARS procèdera aux retenues salariales en vigueur pour les agents contractuels de 
la fonction publique d’Etat. 
 
 

 PRELEVEMENT A LA SOURCE 
 
Comme toute rémunération, les salaires versés par l’ARS sont assujettis à l’impôt sur le revenu sur 
la base d’un taux de prélèvement individualisé (ou taux personnalisé). 
 
Les taux personnalisés devant être appelés plusieurs mois avant la réalisation des opérations de 
paie, l’ARS ne disposera pas de ces taux au moment des premières mises en paiement. 
 
En l’absence de taux personnalisé, l’impôt sera prélevé sur la base d’un taux non personnalisé (ou 
taux neutre) d’un niveau proportionnel à celui de la rémunération versée. 
 
Dès lors, pendant les 3 premiers mois de votre activité, l’ARS procèdera au prélèvement à la source 
sur la base d’un taux non personnalisé. 
 
Si le taux de prélèvement appliqué est supérieur à votre taux individualisé, vous avez la faculté de 
demander à l’administration fiscale le reversement des sommes excédant votre taux de 
prélèvement habituel en effectuant une réclamation à partir de votre espace personnel sur le site 
www.impots.gouv.fr. 
 
En sa qualité de collecteur, l’ARS ne peut procéder à aucun remboursement ou modification du 
taux de prélèvement, même sur production de justificatifs attestant d’un taux de prélèvement 
inférieur. 


